
PARLONS ASSURANCE !

LIBERTÉ DE CHOISIR
Vous n’êtes jamais obligé d’acheter une assurance :

 ● qui vous est offerte chez votre distributeur;
 ● auprès d’une personne que l’on vous désigne;
 ● ou pour obtenir un meilleur taux d’intérêt ou tout autre avantage.

Même si vous êtes tenus d’être assuré, vous n’êtes pas obligé d’acheter l’assurance  
que l’on vous offre présentement. C’est à vous de choisir votre produit d’assurance  
et votre assureur. 

COMMENT CHOISIR
Pour bien choisir le produit d’assurance qui vous convient, nous vous recommandons  
de lire le sommaire qui décrit le produit d’assurance et que l’on doit vous remettre.

RÉMUNÉRATION DU DISTRIBUTEUR
Une partie de ce que vous payez pour l’assurance sera versée en rémunération au distributeur.
Lorsque cette rémunération est supérieure à 30 %, il a l’obligation de vous le dire. 

DROIT D’ANNULER
La Loi vous permet de mettre fin à votre assurance, sans frais, dans les 10 jours suivant l’achat de votre 
assurance. L’assureur peut toutefois vous accorder un délai plus long. Après ce délai, si vous mettez fin 
à votre assurance, des frais pourraient s’appliquer. Informez-vous auprès de votre distributeur du délai 
d’annulation sans frais qui vous est accordé.
Lorsque le coût de l’assurance est ajouté au montant du financement et que vous annulez l’assurance, 
il est possible que les versements mensuels de votre financement ne changent pas. Le montant du 
remboursement pourrait plutôt servir à diminuer la durée du financement. Informez-vous auprès de 
votre distributeur.

L’Autorité des marchés financiers peut vous fournir de l’information neutre et objective.  
Visitez le www.lautorite.qc.ca ou appelez-nous au 1 877 525-0337.
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Cette fiche ne peut être modifiée.

L’objectif de cette fiche de renseignements est de vous informer sur vos droits.  
Elle ne dégage ni l’assureur ni le distributeur de leurs obligations envers vous.

Nom du distributeur :

Nom de l’assureur :

Nom du produit d’assurance :

Espace réservé à l’assureur : 

https://lautorite.qc.ca/grand-public/


LET’S TALK INSURANCE!

IT’S YOUR CHOICE
You are never required to purchase insurance:

 ● that is offered by your distributor;
 ● from a person who is assigned to you; or
 ● to obtain a better interest rate or any other benefit.

Even if you are required to be insured, you do not have to purchase the insurance that  
is being offered. You can choose your insurance product and your insurer.  

HOW TO CHOOSE
To choose the insurance product that’s right for you, we recommend that you read the summary  
that describes the insurance product and that must be provided to you.

DISTRIBUTOR REMUNERATION
A portion of the amount you pay for the insurance will be paid to the distributor as remuneration.
The distributor must tell you when the remuneration exceeds 30% of that amount. 

RIGHT TO CANCEL 
The Act allows you to rescind an insurance contract, at no cost, within 10 days after the purchase of your 
insurance. However, the insurer may grant you a longer period of time. After that time, fees may apply if 
you cancel the insurance. Ask your distributor about the period of time granted to cancel it at no cost.
If the cost of the insurance is added to the financing amount and you cancel the insurance, your monthly 
financing payments might not change. Instead, the refund could be used to shorten the financing 
period. Ask your distributor for details.

The Autorité des marchés financiers can provide you with unbiased, objective information.   
Visit www.lautorite.qc.ca or call the AMF at 1-877-525-0337.
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This fact sheet cannot be modified

The purpose of this fact sheet is to inform you of your rights.  
It does not relieve the insurer or the distributor of their obligations to you.

Name of distributor:

Name of insurer:

Name of insurance product:

Reserved for use by the insurer: 

https://lautorite.qc.ca/en/general-public/

	Nom du distributeur: Apple Canada Inc.
	Nom de l’assureur: Compagnie d'assurance AIG du Canada
	Nom de l’assureur 1: AppleCare+ pour les écoles (Dommages accidentels) (iPad et Mac)
	Espace réservé à l’assureur: 
	Name of distributor: Apple Canada Inc.
	Name of insurer: AIG Insurance Company of Canada
	Name of insurance product: AppleCare+ for Schools (Accidental damage) (iPad and Mac)
	Reserved for use by the insurer: 


